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Cette nouvelle édition de la gazette est pour moi et mes collègues 
du conseil municipal l’occasion de faire un bilan de l’année. 

Nous avons effectué des travaux d’entretien sur les bâtiments 
communaux. 

Des travaux de voirie ont été réalisé dans l’agglomération pour le 
ralentissement des véhicules (30 km/h sur tout le bourg, chicanes, 
voie prioritaire et aménagement de parking voitures) tout cela à 
cause d’une circulation à vitesse excessive. 

Des incivilités au cimetière nous ont obligés à installer une caméra 
de vidéo protection. 

Nous travaillons sur la mobilité et notre projet écoquartier, projet 
qui doit être bien réfléchi avec vous tous, pour sa mise en place. 

Une année chargée en évènements divers, des départs en retraite 
bien mérités (M. Dominique Pomarède, M. Jean Marc Rimbault, 
M. et Mme Gallien gérants au camping et Mme Sandrine Damien 
locataire du Kiosque au lac, départ pour d’autres activités. 

Gros changement pour notre école, retour de la classe maternelle. 
Nous avons toujours projet, au rez-de-chaussée de la maison 
proche de l’école, achetée par la commune , de faire un accueil 
petite enfance, et à l’étage des logements locatifs. 

Nos associations dynamiques et tous leurs membres ont fait le 
maximum pour animer le village et méritent notre gratitude. 

Je tiens à saluer l’engagement de toute l’équipe, élus et personnel 
communal pour mener à bien la vie paisible à Marçon, village où 
il fait bon vivre. 

Bonne lecture et Meilleurs vœux  
pour cette année 2025.  

Le Maire 
Monique Trotin
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du Maire
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S O M M A I R E

ETAT-CIVIL 
• Acte de mariage : 7 
• PACS : 5 
• Acte de décès : 4 
• Transcription de décès : 4 
• Acte de reconnaissance anticipée  
  (naissance) : 4 
• Naissance hors commune : 6 
• Naissance commune : 0 

Instruction dossiers urbanismes 
• Certificats d’urbanismes (A) : 58 
• Déclarations Préalables : 26 
• Permis de construire : 5 
• Permis de démolir. : 1 
• Autorisation préalable d’un dispositif  
  d’une enseigne ou pré-enseigne : 1

Reprise des essais de sirène tous les 
premiers mercredi de chaque mois

André Drouault notre centenaire 
nous a quittés à l’âge de 102 ans. 

Nous n’oublions pas son engagement 
pour la commune de Marçon.



Commission BUDGET
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COMPTE FINANCIER UNIQUE - SECTION FONCTIONNEMENT - DÉPENSE - ANNÉE 2023 

COMPTE FINANCIER UNIQUE - SECTION FONCTIONNEMENT - RECETTE - ANNÉE 2023



École maternelle 

Nouvel éclairage réalisé en dalles led. 
Dans les sanitaires des petits, mise en place de nouvelles séparations.  

 
 

École primaire 

Une nouvelle couverture et des gouttières pour l’école. 

 

Espace de loisirs 

Rénovation du sanitaire pique-nique, pose 
de carrelage au sol, remplacement de 3 
WC, réfection de la couverture. 

Rénovation de 2 douches au centre nautique. 

La séparation des réseaux électriques du 
camping et de l’Espace de Loisirs est en cours. Elle seront indépendantes  à partir d’un 
nouveau point de comptage à l’entrée de l’espace de loisirs. 

Réfection de la couverture du centre équestre. 

 
 

Camping  

Travaux de couverture du sanitaire Bleu. 

Des travaux seront prévus à la suite du renouvellement de la DSP, changement de la vitrine 
de l’accueil, des chauffe-eaux du sanitaire vert avec réfection des sanitaires, réaménagement 
du sanitaire bleu en un local multi activités et amélioration du sanitaire snack. 
 
 

Cimetière  

Pose d’une caméra de vidéosurveillance pour le contrôle de l’accès au cimetière. 

Implantation de 3 cavurnes supplémentaires et d’un registre au jardin du souvenir.

Commission TRAVAUX
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J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je respecte les espaces  
INTERDITS aux chiens.

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je respecte les LIMITATIONS  
de vitesse.



Tous ensemble pour notre commune
Qui fait quoi ? 

Notre réseau routier se compose de plusieurs appellations ;  
(les 2 axes principaux) 
• Route départementale ; RD 305  de Montval sur loir à La Chartre sur le Loir 
• Route départementale RD  61 du Port Gautier à  Beaumont sur Dême   

Travaux de rénovation et d'entretien par les services de la DDT   
(Direction départementale des territoires de la Sarthe) 
 
Voie communale ; VC  sont nommées toutes les routes ou portions de route du 
domaine public de la campagne recouvertes d'un enduit d'enrobé, une desserte pour 
la grande majorité  des lieux-dits. 

Travaux de rénovation et  d'entretien par la CCLLB  (communauté de commune 
Loir-Lucé-Bercé) 
Budget de 2024 : 67 745 € ttc 
 
Les chemins ruraux ; CR  voies communales non classées, domaine privé communal  
en général revêtues de tout-venant, parfois de voutré, desservant les lieux-dits, et aussi 
les exploitations. 
Travaux de rénovation et entretien  par la commune 
Budget de  2024 : 42 500€ ttc 
 
Les chemins d'exploitations ; chemins donnant accès principalement aux agriculteurs 
riverains afin d'exploiter leurs patrimoines (non affectés à une circulation générale et 
continue.) 
 
 

 

Bon à savoir

Quelles sont les obligations des riverains en matière d’élagage ?
Les branches et racines des arbres qui avancent sur l'emprise des chemins ruraux doivent 
être coupées, à diligence des propriétaires et exploitants, dans des conditions qui 
sauvegardent la sûreté et la commodité du passage ainsi que la conservation du chemin.   

Les haies doivent être conduites à l'aplomb de la limite  des chemins ruraux. 

Les fossés : entretien du Broyage et du curage : 

• Route départementale : les Services de la DDT de la sarthe. 

• Voie communale : les services de la CCLLB    

• Chemins ruraux : à la charge de la commune. 

• Chemins d'exploitations : à la charge des propriétaires de fonds qui sont tenus les 
uns envers les autres , de contribuer dans la proportion de leur intérêt, aux travaux 
nécessaires à leur entretien et à la mise en état de viabilité. 

• Fossés de remembrement : à la charge de la commune. 
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J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je RAMASSE et je tiens  
mon chien en laisse.

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

J’entretiens mon trottoir naturellement. 
(Je bine, j’arrache ou j’ébouillante)

Commission VOIRIE

Pour la sécurité 
de tous, passage 
de la commune 

à 30 km/h



Informations COMMUNALES
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Les services municipaux assurent le nettoyage et l’entretien des espaces publics: 
propreté des rues, désherbage zéro-phyto, élagage et fauchage en bordure des 
voies communales et des chemins ruraux, curage des fossés pour l’écoulement 
des eaux de pluie… 

Mais il revient également aux administrés, par arrêté municipal, 
l’entretien de la voie publique qui longe maisons et jardins. 

Locataire ou propriétaire, il vous revient en effet de balayer, désherber et 
nettoyer trottoir et caniveau sur la partie de la voie publique qui longe votre 

maison ou votre jardin, c’est-à-dire : 

- Désherber sans produits phytosanitaires. 

- Balayer les feuilles, les fruits ou la neige devant sa maison. 

- Entretenir les végétaux au droit de sa propriété. 

- Laisser un passage libre de 1,40 m (quand la largeur du trottoir le permet). 

- Le dépôt de matériaux et de déchets est interdit et les conteneurs ne 
doivent pas rester sur le trottoir.

Mieux vivre ensemble



Informations COMMUNALES

7

Marçon sélectionnée par l'État 
(Cerema) pour bénéficier d'un 
accompagnement dans le cadre 
de son projet d'EcoQuartier. 

Une nouvelle année de construction, de travail avec 
de nouveaux partenaires, une évolution vers l’idée 
d’EcoBourg, voir d’EcoVillage, un premier 
évènement autour des mobilités douces et des 
solidarités ; le début avec le Centre Communal 
d'Action Sociale de constitution d’un réseau d’aide 
aux transports. 

De mars à juin 2024, nous avons accueilli, Axelle 
Menard, stagiaire du Master Urbanisme, stratégies 
territoriales et transition commerciale de la faculté 
du Mans.  

Son travail a été très utile au renforcement 
de nos liens avec des partenaires clés de notre 
comité de pilotage, tels que la Direction 
départementale des Territoires, les services 
urbanismes de la Communauté de communes 
Loir-Lucé-Bercé, mais aussi pour répondre à 
un appel à projet du Cerema (Centre d'études 
et d'expertise sur les risques, 
l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement) dont nous sommes lauréats 
avec seulement 12 autres communes 
Françaises. 

Le Cerema est un établissement public 
relevant du Ministère du Partenariat avec les 
territoires et de la Décentralisation, du 
ministère de la Transition Écologique, de 
l’Énergie, du Climat et de la Prévention des 
risques et du Ministère du Logement et de la 
Rénovation urbaine. 

Le Cerema accompagne l’État et les 

collectivités territoriales pour l’élaboration, 
le déploiement et l’évaluation de politiques 
publiques d’aménagement et de transport. 

La commune de Marçon bénéficiera, sur 3 ans, de 
36 jours de soutien en ingénierie et sur-mesure du 
Cerema. Cet accompagnement a commencé avec 
Juliette Maitre, architecte, lors de plusieurs 
journées, notamment lors de la journée mobilité 
du 28/09 dernier lors de laquelle elle a animé un 

atelier, sous les tilleuls, avec un jeu EcoQuartier.  

Enfants et élus se sont aussi pris « au jeu » en 
septembre avec un temps auprès des élèves de 
CM1/CM2 de l’école puis avec les élus du conseil 
municipal. Elus comme enfants ont retravaillé en 
octobre sur le projet d’EcoBourg. Les enfants ont fait 
remonter quelques propositions : récolter l’eau de 
pluie, un marché, rénover des bâtiments, mettre 
une maison médicale... mais aussi un deuxième 
parc et une gratuiterie de bonbon.  

Côté élus, un séminaire de travail a eu lieu le 28 
octobre 2024 pour débattre, hiérarchiser et établir 
le plan d’actions de la commune pour les 4 
prochaines années. Une étape nécessaire pour 
ensuite trouver des financements, des partenaires 
et mobiliser toutes les forces vives du territoire et 
réussir la mise en œuvre de ce projet ambitieux. 

En rentrant dans le dispositif écoquartier, les 
membres de la collectivité bénéficient aussi de 
l’effet réseau, de formations et de visite. Ainsi, on 
peut noter que : 

La commission a participé à une formation sur 
l’évaluation, a rencontré les élus de Montlouis 
sur Loire et visité le site de leur écoquartier, 
et participé à plusieurs webinaires pour 
initier une communauté d’écoprojets partout 
en France.

EcoQuartier

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je dis NON aux dépôts  
sauvages de déchets.

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je respecte les personnes qui reposent  
en paix ainsi que leurs proches.



Marçon a été retenue par l'Etat pour son projet d'écoquartier qui devient 
officiellement EcoBourg.  C'est dans ce cadre, et afin d'accompagner au mieux le 
projet, que nous envisageons de créer une association citoyenne à laquelle chaque 
habitant de Marçon est invité à contribuer. Il s'agit là d'une initiative apolitique, 
complètement indépendante des prochaines élections municipales. 

Nous avons donc le plaisir de vous inviter à participer à notre premier événement, 
fondateur, qui se tiendra le 15 janvier 2025 à 18h à la salle communale de 
Marçon. Cette rencontre aura pour théme "La nuit de la Démocratie". Il s'agit 
d'un événement national auquel plusieurs communes françaises participent chaque 
année depuis 2019. Notre événement est ouvert au plus grand nombre, y compris 
aux "amis de Marçon" qui souhaiteraient apporter leurs avis et contributions à 

l'échange, voire participer au projet lui-même (si vous connaissez des forces vives 
autour de vous susceptibles d’éclairer notre intelligence collective). 

Voici les points dont nous discuterons ensemble le 15 janvier : 

1. Ce que l'on aime à Marçon : partageons sur ce qui rend notre commune 
agréable ; comment se sent-on Marçonnais ? 

2. Ce que l’on peut améliorer : échangeons sur les évolutions souhaitées. 

3. Agir ensemble pour l’avenir : réfléchissons à comment chacun peut y 
contribuer ; comment donner envie d’être un citoyen acteur ? 

Contacts : Yann Chardron - 02 43 44 13 07 - ecoquartier@mairie-marcon.fr

Invitation
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Le 28 septembre 2024 première journée solidarités 
douces et solidarités intitulée Les Petites Balades 
Marçonnaises. 

Les objectifs de cette journée étaient de : 

• Créer un évènement qui réunirait les 
marçonnais pour renforcer la cohésion 
sociale et la dynamique de la commune 
autour des habitants. 

• Travail de repérage et de prévention en 
direction des habitants les plus fragiles et 
les plus isolés. 

• Débuter un diagnostic de marchabilité du 
centre bourg autour du périmètre de 
l’EcoQuartier. 

• Imaginer des circuits inspirants, 
sécurisants et des aménagements 

• Échanger avec les habitants sur les enjeux et obstacles autour des mobilités 
douces qu’ils perçoivent et identifier avec eux des axes de travail pour la 
conception de l’écoquartier. 

Plus d’une cinquantaine de personne de tous âges y ont participé et ont pu 
apprécier les thèmes des 4 circuits de balades autour du centre bourg : école, 
flore, façades commerciales, diagnostic de marchabilité ainsi que les différents 
stands dont le vélo smoothie, culture du cœur, Prozoban avec l’association la 
Venture Le Muz, le Cerema. 

Certains ont pu découvrir les rues de Marçon en vélo triporteur. 

Nous désirons dans les 
prochains mois renouveler des 
Petites Balades Marçonnaises 
notamment avec comme 
objectifs principaux 
d’accompagner par un réseau 
de solidarité, des personnes ne 
sortant plus ou peu de chez 
elles (peur de tomber, 
difficultés de déplacements, 
isolement). Si vous connaissez 
des personnes dans ces 
situations, si vous-même vous 
l’êtes, contactez Yann Chardron 
au travers du questionnaire 
joint à la gazette. 

Si vous avez des idées concernant ce thème, si vous voulez participer 
à l’expérience de solidarité et d’accompagnement, de la même façon 
contactez Yann Chardron. 

Le projet crèche, 2 place de l’église, n’a pas été retenu par la Communauté 
de Communes Loir Lucé Bercé. L’extension des P’tits Loirs de Ruillé verra le jour 
à La Chartre-sur-le-Loir. Cela étant, nous travaillons toujours sur la possibilité 
d’un autre projet sur notre commune car tous les besoins n’auront pas de 
réponse. Voir enquête création crèche sur questionnaire joint à la gazette. 

La maquette des collégiens de La Chartre-sur-le-Loir ainsi qu’une 
exposition sur notre projet d’Ecobourg ont été installés dans les locaux de La 
Poste à partir de début janvier 2025. Un cahier de concertations y est à votre 
disposition afin de nous faire part de vos remarques, avis, envies…

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je mets des fleurs  
aux fenêtres.

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je ne laisse pas ma haie  
déborder sur le trottoir.

Balade Patrimoine Façades 
commerciales ; avec Monsieur 

Régis Valienne

Balade en triporteur 



BUS France SERVICE
Les permanences du bus France Service sont les jeudis de 9H à 12H en 
semaines impaires.
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Vers qui me tourner quand j’aide un proche ? 
Conjoint, enfant, ami, voisin … Vous aidez un proche âgé de plus de 60 ans, vivant 
à domicile et présentant une maladie neurodégénérative (Maladie d’Alzheimer ou 
apparentée) Maladie de Parkinson ou sclérose en plaque : vous êtes PROCHES 
AIDANTS. 

Stress, fatigue, manque de temps, épuisement, isolement… ET VOUS, QUI VOUS 
AIDE ? 

Notre équipe, présente une fois par semaine de 10H30 à 16H00 sur les sites de Laigné 
en Belin, Parigné l’Evêque, le Grand Lucé,  Montval sur Loir et La Chapelle Gaugain, est 
à votre disposition afin de vous apporter du répit au sein de l’Aidants Bus 72.  

Encadrées par différents professionnels du médico-social, toutes nos prestations 
sont gratuites. Nous vous proposons de nombreuses possibilités pour vous 
accompagner et vous soutenir : 
• De l’écoute individuelle ou collective  
• De l’information et de la formation 
• ÉCHANGER ET PARTAGER  

Nos différents partenaires et notre psychologue vous apportent un véritable soutien 
psychologique, une écoute et des conseils.  
Nous vous proposons, dans des espaces variés, des temps d’activités pour votre 
proche et du répit pour vous.  
Un Assistant de Soin en Gérontologie (A.S.G.) accompagnera gratuitement 
votre proche afin de vous apporter du répit.  

Contact Aidant bus 
Thierry AUREGAN - Coordinateur Aidants Bus 72 : tauregan@lareposance.net  / 
07.89.21.35.17. 
www.soutenirlesaidants.fr/plateforme-d-accompagnement-et-de-repit-
itinerante-aidant-bus-72/le-mans/activites 

 

 

 

 

• 18 décembre 2024 : 10h30 à 12h30 - 12h30 à 16h00 

• 22 janvier 2025 : 10h30 à 12h30 - Intervention de Cosia 72 14h/ 16h00   
   https://cosia72.fr/soins-bucco-dentaires/  

• 26 février 2025 : 10h30 à 12h30 - 12h30 à 16h00 

• 2 avril 2025 : 10h30 à 12h30 - 12h30 à 16h00 

• 7 mai 2025 : 10h30 à 12h30 - 12h30 à 16h00 

• 11 juin 2025 : 10h30 à 12h30 - 12h30 à 16h00 

• 16 juillet 2025 : 10h30 à 12h30 - 12h30 à 16h00 à 16h00

Présentation de l’Aidants Bus 72

Informations COMMUNALES

IMPORTANT : nouveau pour 2025 des permanences à Marçon sur 
l’espace de loisirs salle du Lac des Varennes et salle communale. 
Aidants, venez le découvrir seuls et/ou avec la personne que vous 
aidez ; elle pourra participer à des activités.
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Petites visites annuelles aux habitants de 75 ans et plus de notre commune pour leur 
offrir, le 1er mai 2024, des bons d’achats à utiliser chez les commerçants du village. 

Le 11 octobre, 58 d’entre eux se sont retrouvés lors d’une journée festive, autour d’un 
repas dansant. 

L’accordéon de Mme Brigitte Poussin a ponctué ce moment par des tangos, valses et 
autres marches et rocks. Le repas a été réalisé par les saveurs de Bercé de Montval sur 
Loir. 

Les élus, des bénévoles du CCAS et d’ANIMarçon ont partagé ce moment de 
convivialité, à table et au service, tout comme Myriam et Magalie, habitantes du foyer 
ANAIS. Un groupe plus important avait créé les menus illustrés suivant le thème annuel 
2024 choisi par l’école, les arts. 

Merci de nous aider à améliorer ces 2 temps forts de l’année en répondant à l’enquête 
jointe en feuille libre à retourner à la mairie (accueil ou boite à lettres). 

 

Des élus et membres de notre CCAS ont participé le 13 octobre à une journée 
intercommunautaire de rencontre et d’animation au profit d’octobre rose 
en lien avec la Ligue contre le cancer et coordonnée par Olga Rocher-
Verschoor la correspondante locale. Cette journée où des marcheurs et 
associations de différentes communes ont convergé vers notre espace de loisirs a été 
une réussite. Un bénéfice d’environ 11000 euros (dont 500 euros reversés par le club 
de rugby suite à match de gala) est à inscrire comme partie du résultat positif de ce 
13 octobre. Merci aux association et bénévoles, commerces pour leur implication. 

Développement d’un réseau de bénévoles d’aide aux déplacements : Voir 
enquête jointe à la gazette en feuille libre. 

Comme en 2023, car cela a été très apprécié, nous avons planifié un nouveau cycle de 
10 ateliers numériques, ouvert à tous les retraités débutants, pour se FAMILIARISER 
AVEC UNE TABLETTE ET UN SMARTPHONE - LIEU : espace de loisirs, salle 
d’animation du Lac des Varennes. 

Le mardi de 10h à 12h : les 21/01/2025 - 28/01 - 04/02 - 25/02 - 04/03 - 11/03 - 
18/03 - 25/03 - 01/04 - 08/04    

Contenu détaillé des séances sur www.aseptpdl.fr - Gratuit - Prêt de tablette 

Organisation : Association de Santé d’Éducation et de Prévention sur les Territoires 
(ASEPT) des Pays de la Loire - Animateur : Yoann Turpin  

Inscription obligatoire auprès de ecoquartier@mairie-marcon.fr : 
 Yann Chardron  06 07 27 22 06 

En cette année 2024, le CCAS a été sollicité pour 3 dossiers d'aide énergie. La 
commission a également participé aux réunions d’épicerie solidaire pour la commune 
de Marçon, dont 4 familles sont bénéficiaires. L'épicerie solidaire bénéficie du fond 
d'aide alimentaire durable pour l'achat de produits locaux issus de l'agriculture 
biologique.

Centre Communal d’Action Sociale 2024

Informations COMMUNALES

Remise chèque rugby.



De gauche à droite, nous vous présentons l’équipe de 
choc des agents municipaux qui s’occupent des 
enfants sur le temps périscolaire : 

Philippe vient en renfort à la garderie le matin et à 
la pause méridienne sur le temps de récréation. 

Natacha assure l’accueil de la garderie, elle aide aussi 
sur le temps du repas et de la récréation le midi. 

Et enfin, Hélène, notre cantinière prépare les bons 
petits plats des enfants en leur proposant des menus 
variés, équilibrés, élaborés sur place en privilégiant 
les produits locaux, bio et de saison !
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L’école maternelle a rouvert ses portes ! 

Le 2 septembre 2024, 28 enfants de petite et moyenne sections ont fait leur rentrée 
des classes à l’école maternelle de Marçon. 

Cela faisait 8 ans que le bâtiment ne servait plus d’établissement scolaire, mais 
accueillait les enfants pour la garderie du matin et du soir. Les élèves de maternelle 
prenaient le car pour se rendre à l’école de Beaumont sur Dême. 

Après une concertation entre les élus du RPI (regroupement pédagogique 
intercommunal) de Beaumont sur Dême et de Marçon dès le mois d’octobre 2023, 
et l’accord de la Direction académique arrivé en mai 2024, enseignantes, parents, 
élèves, agents et élus se sont mis à pied d’œuvre pour préparer la rentrée qui arrivait 
trois mois plus tard. 

L’idée était de faire revivre ce lieu, en permettant d’accueillir de nouveau, dans un 
espace entièrement équipé pour cela, les enfants de maternelle. 

La commune a participé à hauteur d’environ 15000 euro pour effectuer des travaux 
de remise en état et acheter du matériel pédagogique afin d’accueillir les enfants 
et les enseignants dans les meilleures conditions possibles. 

Ainsi, à l’intérieur du bâtiment, les toilettes ont été réaménagés avec des cloisons 
pour permettre aux enfants d’avoir plus d’intimité ; de nouvelles couchettes et lits 
superposés ont été installés dans le dortoir, du mobilier a été acheté pour équiper 
la salle de classe et aménager les différents espaces de jeux et d’activités. Les 
luminaires ont été remplacés afin de passer à un éclairage Led plus économe. 

Les extérieurs n’ont pas non plus été oubliés : la cour de l’école a été partiellement 
végétalisée avec des copeaux de bois, des panneaux ludiques ont été installés. L’idée 
est de réintroduire de la perméabilité et des végétaux dans les espaces qui avaient 
été entièrement recouverts de bitume. 

Le retour de l’école maternelle s’inscrit dans la volonté de l’équipe municipale de 
répondre aux besoins des familles dans le domaine de la petite enfance. L’équipe 
réfléchit encore à la création, dans la maison voisine, d’un accueil pour les enfants 
de 0 à 3 ans. En effet, la commune connaît depuis 2017 un nombre important de 
naissances, et les familles sont à la recherche de modes de garde. Le projet n’a pas 
été retenu par la Communauté de communes en 2024, mais nous ne renonçons pas 
et reconduirons notre proposition pour 2025 !

École Maternelle et Périscolaire

Périscolaire & SOCIAL
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Sortie à la patinoire 

Pour la fin de l’année, tous les élèves de l’école de Marçon sont allés en 
car à la patinoire Cityglace au Mans. 

On a fait des exercices avec des obstacles à éviter. On a fait des tours de 
patinoire et on a beaucoup chuté. Avec l’animateur, on a fait des courses 
et des jeux à cheval sur des phoques en plastiques. 

 

Enduro à Lhomme 

Tous les élèves de l’école de Marçon 
ont participé à un enduro à Lhomme 
le 9 février. Nous avions couru à 
l’école pendant plusieurs séances 
avec nos maitresses pour se préparer 
à cette rencontre. 

On avait le choix de notre course 
entre 20 mn, 15 mn, 10 mn, 5 mn. 
Après chaque course on pouvait 
avoir un gouter pour récompense. Il 
y avait d’autres classes de CE et de 
CM. 

 

 

 

 

La caserne de pompier 

On est allés visiter la caserne des pompiers de Marçon à la fin de l’année 
dernière. On a appris à faire un massage cardiaque avec un mannequin. 
On a aussi appris à viser avec la lance à eau et on a visité un camion de 
pompiers. Il y avait du matériel pour les interventions : des pansements 
et une bouteille d’oxygène. 

Nous nous sommes mis chacun notre tour dans un brancard où on enlève 
l’air avec une pompe. Nous y sommes allés au mois de juin. Toute l’école 
y était.

École de Marçon 2023 / 2024
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École et cinéma 

Avec le dispositif « Ecole et cinéma », la classe des CM1-CM2 est allée voir 
trois films dans l’année : Une vie de chat, Little bird et La vallée des loups. 

Dans le premier film que 
nous avons vu, « Une vie 
de chat », c’est l’histoire 
d’un chat qui vit deux 
vies. Il se rend tous les 
jours chez un voleur et la 
petite fille suit son chat. 
Finalement, le voleur 
protège la petite fille de 
ses kidnappeurs. 

Little bird parle d’un petit 
garçon qui adopte un 
oiseau et il le cache. Son 
papa le découvre et le 
remet dehors. Son fils est 
triste et va le cherche en vélo mais il écrase accidentellement l’oiseau. 

Enfin, La vallée des loups est un documentaire qui raconte la vie des loups. 

 

Sciences en conscience 

En avril, les élèves de CM de Marçon sont allés au collège de la Chartre 
faire des activités avec d’autres classes de CM et les 6èmes. Le matin nous 
avons fait des activités sportives : de l’orientation, du tchouk ball. L’après-
midi, nous avons fait des sciences. On a appris ce qui est bon ou pas bon 
pour le corps en alimentation, à faire un pont avec des bâtons de glaces 
et on a fait une expérience de tremblement de terre. 

Les CE aussi sont allés faire des activités avec d’autres classes dans l’école 
de Lhomme. 

 

Brindille 

Pour la fin de l’année, toutes les classes se sont retrouvées. Ce jour-là nous 
sommes allés au lac de Marçon pour faire des jeux ensemble et pour voir 
le spectacle de Brindille, interprété par le comédien et metteur en scène 
Aurélien Jarry. 

Aurélien a commencé son spectacle avec une comédienne. La 
comédienne interprétait Brindille, une petite fille qui voulait faire de la 
boxe. Et Aurélien faisait son père vers le milieu de la pièce de théâtre. 

Nous avons assisté à Brindille faisant un combat de boxe et le remporter. 

 

Espace Naturel Sensible à Vaas 

En avril dernier, nous sommes allés à la Prée d’Amont à Vaas… Quelques 
semaines avant, Mathieu, animateur nature au Centre Permanent d’Initiatives 
à l’Environnement de la Sarthe et du Loir, était venu dans nos classes. 

Il nous avait montré à quoi ressemblait un ENS ( Espace Naturel Sensible) 
et pourquoi il est important de préserver des milieux naturels différents. 

La Prée d’Amont est une grande prairie humide et le Loir coule à côté. 
Nous avons vu surtout des insectes, des araignées et des mille-pattes. Il 
y avait beaucoup de végétation. 

École de Marçon 2023 / 2024
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Fin d’une Dynastie 

Jean Marc Rimbault fait valoir ses droits à la retraite. 

Un repos bien mérité après ces 44 années de travail dans les vignes familiales. 

En effet Jean Marc est la quatrième génération de viticulteurs installés à la Touche 
depuis 1875. Il a repris après son père Marcel Rimbault (qui fut chef de la musique 
de Marçon) en 1980. Ses trois enfants ont pris des chemins différents et c’est son 
remplaçant Pascal Glorion qui reprendra le flambeau (son grand-père était 
Marçonnais aussi à la Touche). Bonne retraite. 

 

Salon de coiffure « L’Hair Naturel » 

Après Valérie et Justine, c’est maintenant au tour de Yael Gozlan arrivée au mois de 
juin du Mans de nous offrir ses services pour la beauté capillaire des Marçonnais. 

 

Camping du Lac des Varennes 

Depuis 2013 avec Sogécamp et depuis 
2015 avec Family Camp  Isabelle et 
Bruno se sont beaucoup impliqués 
pour la gestion du camping des 
Varennes. Ils vont nous quitter pour 
une retraite bien méritée à Fécamp. 
Hervé Philippe qui fut leur associé 
reprend une nouvelle délégation de 
service public pour notre camping. 

Trois générations 

C’est en 1954 que le grand-père de Dominique a créé l’entreprise familiale qui fut 
ensuite reprise par Christian son père en 1974 et par lui même en 1994. Après toutes 
ces années au service de ses clients il fait également valoir ses droits à la retraite. 
Mais l’atelier continue grâce aux repreneurs : il s’agit de Mathieu Bourseguin et de 
Thibault Fouquet  (Serrurerie Pomarède). Devant eux la première pièce de 
Dominique à sa sortie d’école. 

 

Le Kiosque 

Qui n’est pas passé par le Kiosque de l’Espace de Loisirs ? Entre les glaces, les crêpes 
et les repas avec coucher de soleil sur le lac, cela reste un endroit incontournable. 
Sandrine Damien tenait ce lieu privilégié depuis 15 ans. Elle ne souhaite pas 
renouveler son bail. Merci pour avoir fait de cet espace un bel endroit familial et de 
rencontres.



Espace de Loisirs
Carte de Résident pour les 
Marçonnais  : Comme vous le savez 
l’entrée à l’Espace de Loisirs de Marçon 
est payante pendant la saison : les WE de 
juin et tous les jours en juillet et août. 
Pour les habitants de Marçon l’entrée est 
gratuite il faut pour cela que vous ayez 
votre carte de résident qu’il faudra 
présenter en entrant sur le site. Ces 
cartes sont nominatives, elles vous 
seront délivrées sur présentation d’un 
justificatif de domicile. En effet les 
employés de la mairie ou les saisonniers 
ne connaissent pas tous les habitants. 
Pour 2025 vous devrez retirer vos 
cartes à l’agence postale 
communale à partir du mois mars 
jusqu’à fin mai. 

Cette année 2024 fut une saison 
moyenne avec les conditions météo 
que tout le monde connaît. Le nombre 
d’entrées est d’environ 36000. Pour 
rappel la meilleure année était en 2022 
avec 40000 entrées. Grâce aux équipes 
d’animation et d’entretien nous restons 
dans la région un site incontournable 
du tourisme local. De nombreux 
spectacles et animations vous ont été 

proposés pendant cet été (veillée dans 
les étoiles, concert de Jazz, soirée 
contes, concert Hommage à Michel 
Berger, des journées sport avec le 
tennis de table et le beach volley, DJ 
Katia, du cinéma, Bab en concert et 
bien d’autres encore). Un grand merci 
à tous nos saisonniers et au personnel 
communal qui nous permet de rester 
la Capitale du Tourisme en sud Sarthe.

En février, nous avons porté sur les 
fonds baptismaux le premier numéro 
de notre revue « Histoires de Marçon » 
que vous trouverez à la bibliothèque au 
prix de 12 €. 

Un second numéro est en préparation 
avec les conférences de l’année 2024 
qui sera distribué aux adhérents en 
mars 2025. 

En mai, Raymond de Malherbe et sa 
famille nous ont reçus superbement et 
nous avons pu visiter Poillé, cette vieille 
demeure pleine de mystères et 
découvrir la mairie de Marçon pendant 
l’Empire. Réservés aux adhérents, cette 
visite a fait le plein ! 

En juillet, la balade avait pour thème   
« les chemins, les arbres, les champs... » 
conçue par Michèle et Françoise, nos 
baladeuses. Le tout a fini par un joyeux 
pique-nique aux Rameries. 

Depuis septembre, le film « Écoliers, 
écolières et écoles de Marçon », diffusé 
à la fin de la conférence sur l’histoire de 
l’école à Marçon, est visible sur la 
chaîne Youtube de l’association. Il 
rejoint, les films sur la première guerre 
mondiale, les commerces et les 
vignerons   
htpps.//www.youtube.com/@marcon
hieretaujourdhuisylv8800. 

En novembre, nous avons accueilli la 

superbe exposition de l’association 
Patrimoine et Lavoirs relatant les 
différents « Lieux de mémoires en 
Sarthe » et diffusé le film d’Albert 
Dupontel « Au revoir là-haut ». Le 
public a été nombreux et totalement 
conquis. 

Notre réseau d’association s’agrandit 
grâce à notre voisin, « la balade 
cathéopolitaine » de Villedieu le 
Château. 

Notre assemblée générale est fixée au 
7 mars 2025 à 20 h dans la salle 
communale sise chemin des 
Gourdeaux. Nous y détaillerons nos 
nombreux projets. Si vous avez envie 

de profiter de visites privées de 
demeures d’exception, de nos balades, 
de participer aussi à la restauration 
d’un vitrail Fialeix de l’Église…Vous 
pouvez nous joindre à l’adresse mail 
suivante : sylvie.gagnard@wanadoo.fr 

Venez, vous serez les bienvenus !

« Marçon Hier & Aujourd’hui »
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J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je limite l’usage des produits 
phytosanitaires.

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je lutte contre l’errance féline. 
(Je stérilise mon chat)

La vie des ASSOCIATIONS
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De nouveau une année bien remplie pour Ani’Marçon. 
70 exposants au vide-grenier du 12 mai. Fréquentation 
correcte au marché gourmand du 27 juillet malgré les 
averses du soir. 

Marçon Classic : ça surchauffe ! 

La chaleur n’a pas arrêté les visiteurs et les exposants.  

Ça déborde un peu et cela nous oblige à plus de fermeté 
pour ne pas être dépassés par le nombre de voitures. 
Nous avons refusé les non-inscrits et la balade du 
dimanche matin a rassemblé trop de véhicules. La 
capacité maximale est atteinte avec 1200 véhicules de 
collection et 80 exposants pour la bourse.  

Nous adapterons pour 2025 avec plus de rigueur dans 
les inscriptions mais tout en gardant l’esprit familial et 
populaire qui fait notre succès. 

Un grand merci aux bénévoles toujours actifs et 
performants.

Ani Marçon

L’association Arts-totem basée à Marçon, vous propose des ateliers mosaïque le 
week-end de vos choix, sur un jour et demi de réalisation: 

Vous pourrez y transformer vos meubles, créer des éléments décoratifs, comme 
des miroirs, des guéridons, des tables basse, des pots de fleurs, etc. 

L’atelier est ouvert à toutes personnes ( à partir de 7 ans) désireuses de découvrir 
cet art. 

Les membres de l’association peuvent également vous proposer des expositions 
de leurs créations, dans la banque postale, grâce à la présence de Chrystelle que 
nous remercions pour son aide et son implication. 

En 2025, nous proposerons des ateliers ou séances de découverte de la Vannerie, 
de la peinture, du scrapbooking et de la danse libre en plein potentiel… 

Nous souhaitons également organiser des expositions collectives à thème,  dans 
la cantine le Corbusier. 

Pour toute demande d’informations, vous pouvez joindre Christophe Duphil au :  
06 09 20 14 43 - duphilchristophe72@orange.fr

Arts Totem



L’harmonie de Marçon
L’harmonie de Marçon fait ses répétitions avec 
l'orchestre de l’école de musique à l'auditorium le 
mardi de 18h30 à 20h30 sous la direction de Valérian 
Fouqueray, professeur de saxophone.  

Katia Lafont a pris les fonction de sous-chef après avoir 
fait un stage de direction musicale. 

Nous faisons une dizaine de services dans l’année 
(services officiels et concerts). 

Ambiance musicale et convivialité assurée, n’hésitez 
pas à venir nous rejoindre. 

Pour tout renseignement contacter Mr Richard Jean-
Pierre, Président de l'Harmonie, au 02 43 44 20 54 ou 
la secrétaire Mme Lafont Katia au 06 41 73 57 16. 
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“Tous les chemins” : Cette exposition itinérante dévoile 50 mètres de chemins 
réalisés par les enfants. A partir d’un texte et de dessins incitatifs de Claude Ponti 
et de livres jeunesse lus en classes, ils ont réalisé leur chemin, d’une école à l’autre, 
d’une médiathèque à l’autre. 

“Les 100 ans des droits des enfants” : Exposition qui fête le centenaire de la 
Déclaration de Genève, écoles, lycée et médiathèque ont participé en envoyant les 
productions d'enfants sur ce thème. 

 

Ateliers : 
- Atelier “crée ton affiche du festival “Partir en livre”” à Aubigné Racan. 

- Atelier “crée ton menu” en lien avec l’exposition “Têtes de loir” à la Cantine 
Wogenscky - Le Corbusier. 

- Atelier “Prozoban, écris des mots doux pour les promeneurs” dans le cadre de la 

journée mobilité et solidarité organisée par le Ville de Marçon. 

- atelier ludique à la bibliothèque ludothèque de Montval-sur-Loir sur “Les droits 
des enfants”. 

Et sur le site Internet de l’association lemuz.org : 
Les expositions virtuelles et les appels à création associés : 

- Une exposition virtuelle “Mémoire et transmission” associé un appel à création 

“Pour aujourd'hui et pour demain” 

- Une exposition “Vive le printemps” associé à l’appel à création “A toi de danser” 

- Deux expositions, l’une “Les 100 ans de droits des enfants” issue des œuvres de la 
collection de La Venture -Le Muz et une autre, “La Paix, bien vivre ensemble” que 
l’Institut Mondial d’Art de la Jeunesse (IMAJ) – Centre pour l’UNESCO nous a prêté.  

- A venir : du décembre 24 à février 25 : “Couleurs et mouvements”.

L’association La Venture - Le Muz

La vie des ASSOCIATIONS
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L’APE (association de parents d’élèves) 
des écoliers de la Dême c’est : 

Diverses manifestations organisées tout 
au long de l'année, comme : le marché 
de Noël, le carnaval, la kermesse et 
diverses ventes lucratives tout au long 
de l’année (gâteaux st Michel, ventes de 
bulbes, saucissons etc) pour aider aux 
financements des activités, sorties scolaires et matériels de nos petites écoles 
(Marçon - Beaumont sur Dême). Cette année, au mois d’octobre nous avons récolté 
1696€ grâce aux 640 litres de glands ramassés en forêt de Bercé. 

On remercie encore une fois toutes les personnes qui sont présentes aux 
manifestations ! 

N’hésitez pas à participer aux manifestations, tout le monde est bienvenue. Bonne 
humeur, joie, partage sont aux rendez vous !  

Page Facebook : lesecoliersdelademe 

  

Le nouveau bureau  2024-2025 : 
• RENAY Maxime, président & LEROY Florian, vice-président 
• PAINEAU Marina, trésorière & BARDET Laura, vice-trésorière 
• PAINEAU Emilie, secrétaire & GAUTIER Jennifer, vice-secrétaire 

L’APE (association de parents d’élèves) des écoliers de la Dême 

Bibliothèque municipale
Les communes de Marçon et Beaumont-sur-Dême sont défendues par 23 sapeurs-
pompiers. 
Ils comptabilisent 149 interventions à ce jour, dont 19 à Beaumont-sur-Dême : 92 
secours à personnes, 36 accidents de le route, 12 incendies, 9 opérations diverses 
 
Depuis fin 2023 les sapeurs-pompiers du département, dont les SP de  Marçon, 
sont formés a faire des électrocardiogrammes. 
Ils sont également dotés de médicaments, notamment contre les allergies graves. 
Ces gestes peuvent être réalisés sous prescription du médecin du SAMU. 
Le mercredi 22 mai 2024 le centre de Marçon, a organisé une formation psc1 
(prévention et secours civique niveau 1) ouverte au public. 
8 personnes de Marçon y ont participé. 
 
Si vous voulez rejoindre notre équipe n'hésitez pas à nous 
contacter  à partir de 17 ans : Mr Mathis patrick 06 26 87 98 20. 

Sapeurs Pompiers de Marçon
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Un peu d’HISTOIRE

Le promeneur des coteaux en vignobles à l’Est de 
Marçon est toujours admiratif de la majesté des 
lieux quand il regarde vers le village. C’est le début 
de la Vallée pleine du Loir qui va jusqu’à Vendôme 
attirant vins et poètes avec les beaux méandres déjà 
appréciés par les connaisseurs de l’antique hameau 
de Saint Lézin mais plus connus depuis 
l’exploitation touristique du Lac des Varennes. 

Or ces méandres cachent entre Flée et Marçon 
plusieurs îles peu accessibles, sauvages et 
mystérieuses : les îles de Ganne. Elles ne sont même 
pas bien délimitées par Google map c’est dire ! La plus 
grande de ces îles présente en son extrémité nord 
sous les  ronces et arbres séculaires environ 200 
mètres carrés de ruines dont certains murs montent 
encore jusqu’à 2 mètres. La Tour de Gane est encore 
clairement dessinée sur la carte de la Province du 
Maine de 1706 (voir illustration).  En 1388 Marie de 
Blois Duchesse d’Anjou (1345-1404), veuve de Louis 
d’Anjou roi de Naples et Régent de France (1339-
1384)  et belle fille du Roi Jean Le Bon,  demande à 
Hardouin de Fontaines – l’un des chefs de guerre 
français  en vallée du Loir de la guerre de Cent Ans 
– de s’emparer et fortifier une mote qui est en l’isle 
sur le Loir au dessus du port appelé le Port 
Gaultier… ».   

Comme le notent MM Lambert et Rioufreyt du 
Centre de Documentation Archéologique de Sablé 
dans une lettre de Septembre 1999 à Armand de 
MALHERBE alors maire de Marçon « l’Ile de Ganne 
doit être rattachée à un évènement peu connu, le 
siège de Marçon , en 987 demeuré curieusement 
inexploité par les chercheurs et les historiens 
locaux, événement mettant pourtant sur le devant 
de la scène des personnages importants de notre 
histoire régionale et nationale ». En effet ils ont 
pour noms : 

- Hugues Capet (940-996) Roi de France de 987 à 
996 fondateur de la dynastie des Capétiens. 

- Geoffroy Grisegonelle  (939-987) Comte d’Anjou 
allié de Hugues Capet. Geoffroy qui était le père du 
bien connu Foulques Nerra mourut précisément au 
siège de Marçon et y fut enterré. 

- Eudes Ruffin chef de guerre au service du Comte 
de Blois et de l’Evêque du Mans contre Hugues 
Capet  qui défendit avec succès la forteresse de 
Marçon pendant quelques semaines en Juin Juillet 
987. Il est à juste titre le héros du roman historique 
de Claude Poulain « Les chevauchées de l’an Mil ». 

La défaite à Marçon des troupes de  Hugues Capet 
tient sans doute au fait qu’il quitta ce siége pour se 
faire couronner Roi alors que son prédécesseur Louis 
V (967-987) venait de mourir d’une chute de cheval 
en Mai 987 sans enfants. Les troupes capétiennes 
furent alors certainement réduites et Geoffroy 
Grisegonelle resté défendre les intérêts du Roi en 
paya certainement le prix face au redoutable Eudes 
Ruffin. D’après MM Lambert et Rioufreyt cette 
bataille et l’emplacement stratégique de la 
forteresse de Ganne donnèrent à l’habitat de 
Marçon une accélération historique.  

L’intérêt de cette bataille est aussi qu’elle illustre 
parfaitement une des étymologies les plus 
probables de Marçon qui viendrait de l’indo-
européen puis germain et franc « mark » 
c’est-à-dire la limite , la frontière mais aussi là ou 
le pied se pose. En effet Marçon est aux frontières 
du Maine, de la Touraine, de l’Anjou, du Vendômois 
et du Blésois. C’est l’éloignement du centre de ses 
régions qui a sans doute permis à Marçon de 
demeurer heureusement relativement paisible 
après cet événement de 987.

Ganne, Hugues Capet et la bataille de Marçon en 987



C’est également le 50e anniversaire de la mort  
de Francis Blanche, le 8 juillet 1974
Sans reprendre l’excellent article de Patrice Guérin et 
de Catherine Paillet dans la gazette 11 de 2007 
concernant cet artiste, il semble nécessaire de rappeler 
le séjour de Francis Blanche dans notre commune, chez 
la sœur de la seconde épouse de son père, Catherine 
Fontenay, aux Tilleuls, à l’occasion du cinquantième 
anniversaire de sa mort. 

Qui a oublié ses rôles dans les Tontons Flingueurs avec 
Lino Ventura ou ses sketches avec Pierre Dac… ? 

Dans un feuilleton radiophonique, « Malheurs aux 
Barbus », épisode 195 écrit en juin 1952, il évoque 
Marçon La jolie : 

« Pour vous servir mes bons seigneurs, ou plutôt pour 
vous détrousser ; car il n’y a pas sur la place de Paris de 
meilleurs coupes jarrets, tire laine, taille bourse, 
malandrin, fieffé,  voleur et tireur d’épée que le chevalier 
Furasque, votre serviteur né à Marçon-la-Jolie en l’an de 
grâce 1662… ».
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Un peu d’HISTOIRE

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je ne me sers pas  
dans les jardinières !

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je participe au bien-vivre ensemble  
en respectant les autres et mon village.

L’année 2024 est marquée par le 80e 
anniversaire de la libération de Marçon 
que nous avons fêté dignement par une 
jolie cérémonie. Mais 2024, c’est aussi 
d’autres anniversaires comme les 80 ans 
du droit de vote des femmes (21 avril 
1944), les 700 ans de la mort de Marco 
Polo (8 janvier 1524)… et celui du poète 
de la Possonnière à Coutures. 

Pierre de Ronsard fête ces 500 ans cette 
année. Il est né au château de la 
Possonière à Coutures en septembre 
1524. Dès le « Livre des Odes IV » son 
premier ouvrage, il célèbre le Loir, la 
rivière qui borde Marçon pendant une 
petite dizaine de kilomètres et qu’il 
aimait tant : 

Loir, dont le plus beau cours distille 
Au sein d’un pays si fertile, 
Fay bruire mon renom 
D’un grand son en tes rives, 

Qui se doivent voir vives 
Par l’honneur de mon nom. 
Ainsi Thetis te puisse aimer 
Plus que nul qui entre en la mer. 

De Pierre de Ronsard, tout a été 
dit… Parlons du Loir ! 

Il prend sa source en Eure et Loir, dans la 

commune de Saint Eman. Il parcourt 311 
km pour se jeter dans la Maine avec la 
Sarthe et la Mayenne. Son nom latin 
LEDUS semble signifier flux et reflux en 
langue gauloise. La largeur de la vallée 
marque l’importance d’inondations 
importantes, flux et de retour dans le lit 
naturel, reflux. Deux affluents se jettent 
à Marçon dans le Loir, la Démée et la 
Vieille Rivière. 

La force de son courant permet de 
construire sur les rives des moulins. Deux 
sont connus, le petit moulin à Crouzilles 
à la limite de la Chartre et de Chahaignes 
et le Vieux Moulin du Loir. 

Au XVIIIe siècle, le Loir est navigable 
depuis son confluent avec la Maine 
jusqu’au Port Gautier, voire au lieudit de 
la Pointe et flottable jusqu’à Poncé. Il est 
jalonné le long de son passage à Marçon 
de quatre points de chargement des 
marchandises, la Haute Pointe, le Port 
Gauthier, Saint-Lézin et le port Vaslin vers 
Dissay-sous-Courcillon. Ces points d’accès 
permettent la perception des péages et 
le chargement des marchandises. Quant 
aux personnes, elles traversent la rivière 
sur des bacs payants au port Gautier et à 
la Pointe. 

En 1784, Monsieur Mengin veut avoir un 
débouché pour ses bois de la forêt de 
Montmirail. Par un arrêt du 8 mars 1783, 
il reçoit l’autorisation de faire un certain 
nombre de travaux pour rendre la Braye 
et le Loir flottables, ce qui fut fait l’année 
suivante. Il put faire descendre ses bois 
jusqu’à Nantes. Il a voulu, en 1785, rendre 
le Loir navigable mais la révolution a mis 
un terme à ses projets. 

 

En 1889, le Loir est flottable par train à 
partir du moulin de la Pointe jusqu’au 
Port Gautier. Le tirant d’eau est de 1 à 2 
m, ce qui correspond à la partie 
immergée du bateau. Ce tirant est si 
faible que l’utilisation du Loir comme 
voie navigable ne pouvait que 
disparaître. En 1888 au-delà du Lude la 
quantité de marchandise transportée 
n’est plus que de 14 000 tonnes. 

En 1928, il ne subsiste qu’un seul chaland 
qui alimente la papeterie de la Varenne 
à Vaas en chiffon. La rivière, dont le 
niveau baisse, ne peut plus assurer 
l’intégralité des transports de 
marchandises. Les bateaux doivent 
s’alléger pour aller du Lude à la Chartre. 
Le trafic est aussi ralenti par le passage 

des nombreuses portes marinières tout 
au long du parcours. La rivière a été 
clairement délaissée et les portes 
marinières qui la jalonnent ont été 
démontées afin d’éviter les inondations 
provoquées par des retenues d’eau qui 
s’épandent sur les rives 

Jusqu’à la révolution française, il est 
exploité pour ses poissons. Le droit de 
pêche appartient à la Duchesse de la 
Vallière qui le donne à bail à la famille 
Cléret demeurant à Crousilles. Les Cléret 
sous-louent ce droit. Chaque pécheur a 
sa partie de rivière et paie une redevance 
à la duchesse. 

Au XXe siècle, notre Loir est devenu un 
lieu de loisirs avec une plage et une école 
de natation au port Gautier.

Ronsard, 500 ans et le Loir



Vous avez trouvé un animal
Vous DEVEZ en informer la Mairie : 02.43.44.13.07 aux heures d’ouverture : 
Lundi, Mardi, Jeudi Vendredi de 9h à 12h30 et le Samedi de 9h à 11h. 

par mail mairie@ville-marcon.fr, ou via l’application ILLIWAP en créant un 
signalement. 

La gestion des animaux en divagation/errants est une obligation du Maire. 

La Mairie dispose des moyens nécessaires à la prise en charge de l’animal et est en 
relation avec des vétérinaires. 

Une fois l’animal pris en charge par la mairie, celle-ci recherche les propriétaires. 

Pour les animaux non identifiés la Mairie fera intervenir la fourrière qui continuera 
pendant quelques jours les recherches. 

S’il n’est pas identifié et que le propriétaire n’est pas retrouvé, le délai légal de garde 
de l’animal dans les fourrières est de 8 jours ouvrés. Au-delà de ce délai l’animal 
est adoptable, le propriétaire pouvant encore le récupérer. 

La Fourrière en partenariat avec la mairie est MOLOSS LAND : 
Refuge pour animaux - Le Grand Gaucher - 72540 LONGNES
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Dernière MINUTE

La commune met en place des campagnes de stérilisation et identification 
des chats errants : les chats sont capturés, stérilisés, identifiés et relâchés 
sur leur lieux de capture. 

EN 2 ANS = 24 CHATS STÉRILISÉS 

Article  120 - Règlement sanitaire Département de la Sarthe – Jets de nourriture aux 
animaux. 

«  Il est interdit de jeter ou de déposer des graines ou nourriture en tous lieux publics 
pour y attirer les animaux errants,… notamment les chats… ; la même interdiction 
est applicable aux voies privées…, lorsque cette pratique risque de constituer une gêne 
pour le voisinage ou d'attirer les rongeurs. Toutes mesures doivent être prises si la 
pullulation de ces animaux est susceptible de causer une nuisance ou un risque de 
contamination de l'homme par une maladie transmissible ».

Campagne de stérilisation des chats errants



Dernière MINUTE
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Les glands en cuisine 

Les glands de chêne sont comestibles ! A partir de septembre, vous pouvez les 
ramasser au sol ou sur l’arbre, directement. Les ramasser au sol vous permet d’être 
sûrs qu’ils sont à maturité. Ils sont très nutritifs. 

Comment préparer les glands ? 
Les glands possèdent du tanin qu’il faut retirer pour les cuisiner, Pour en extraire 
l’excédant, il suffit de les faire cuire dans plusieurs eaux. Le tanin est en effet soluble 
dans l’eau de cuisson. Une étape plus ou moins longue en fonction de la variété du 
chêne, certains glands en contenant plus que d’autres. 

• Entailler l’enveloppe extérieure des glands et les cuire à l’eau bouillante pendant 
15 minutes. Retirer la peau épaisse et la fine pellicule entourant les deux cotylédons. 

• Les concasser en morceaux grossiers, et les faire cuire une vingtaine de minutes. 
Répéter l’opération en renouvelant l’eau jusqu’à ce qu’ils aient perdu leur amertume. 
L’eau de cuisson est marron, elle redevient claire en l’absence de tanins, signe que 
les glands sont prêts à être consommés. Deux eaux suffisent pour la plupart des 
variétés. 

Les glands peuvent être consommés tels quels, mais sont légèrement plus fades 
que les châtaignes. Toutefois, il suffit de les assaisonner pour révéler leur saveur ! 
Ajoutez simplement de l’huile d’olive, du sel, et éventuellement d’autres 
condiments. 

 

 

Idées cuisine  
• les confire au sucre comme les marrons glacés, 
• en faire un substitut de café, 
• les incorporer à une soupe, 
• les manger grillés, à la manière des châtaignes. 
• les transformer en farine. Il suffit pour cela de les sécher au four, puis de les 
moudre. 5 kilos de glands permettent d’obtenir 3,5 kilos de farine. 

Astuces 
Il est possible de stocker les glands en hiver dans un endroit frais et sec, et d’attendre 
leur germination au printemps. La germination les rend plus digestes, réduit leur 
amertume, et ils seront plus riches en vitamines.

Les ressources de la forêt

Comment manger la chataigne ?  
Comment la cuire ? 

La châtaigne se consomme cuite 
On peut la faire griller au four, au barbecue ou dans la cheminée grâce à une poêle 
spéciale. Il suffit juste d’enlever la peau noircie (sans se brûler les doigts !) et d’en 
déguster la chair. On peut aussi cuire des châtaignes dans de l’eau bouillante, ou 
simplement les blanchir pour terminer la cuisson au four, autour d’un bon poulet 
rôti et de quelques petits légumes   d’automne. Mais pour cela, il faudra d’abord 
passer la corvée de l’épluchage ! Car la châtaigne n’a pas une mais deux peaux à 
retirer ! 

Comment éplucher les chataignes ?  
1. L’ébouillantage façon « choc thermique ». Il faut au préalable faire une 
incision en croix sur le haut des châtaignes, puis les placer plusieurs heures au 
congélateur. On les plonge ensuite quelques minutes dans une casserole d’eau 
bouillante. Puis on les épluche sans leur laisser le temps de refroidir. 
2. En les faisant griller : au four, au barbecue ou dans la cheminée. L’inconvénient 
est que la châtaigne reste difficilement entière. 
 

Bonne nouvelle : en plus d’être délicieuse, la châtaigne est bonne pour la 
santé ! 
Elle contient notamment des vitamines B et C, du fer, du manganèse, du 
potassium, du cuivre. 
Elle est riche en glucides, idéale pour un boost d’énergie ! 
Elle est très digeste. Sa teneur en fibres lui donne un effet rassasiant et régule la 
glycémie.



Agenda 2025

JANVIER 
Vendredi 3                     Vœux du Maire - 18h30 - salle communale 
Dimanche 5                  Les Frigo Marçonnais - Baignade au lac - 11h 
Vendredi 31                  AG Ani’Marçon - 20h30  - Salle Communale 
 
FÉVRIER 
Dimanche 2                  Atelier de pratique du conte pour adultes  - Salle des Fêtes  
                                             de 10h30 à 16h30 - Inscription au 06 22 20 05 52 
 
MARS 
Samedi 1                        Carnaval des Écoliers de la Dème (l’après-midi) 
Vendredi 7                     AG Marçon Hier et Aujourd’hui - 20h - Salle Communale 
Dimanche 16               Atelier de pratique du conte pour adultes - Salle des Fêtes  
                                             de Marçon de 10h30 à 16h30 - Inscription au 06 22 20 05 52 
Dimanche 30               Brocante des Écoles avec les Écoliers de la Dème 
 
AVRIL 
Du 3 au 6                        Exposition sur les Livres animés et reliure.  
                                             Ateliers, contes, lectures - Salle Wogenscky Le Corbusier  
                                             Vernissage le 4 à 18h 
Samedi 5                        Concert La Clef aux Champs - Eglise de Marçon - 20h 
Samedi 26                     Soirée musique avec Caraïbescale - salle du Lac - 19h 
Dimanche 27               à 11h Match Rugby contre "Les Sangs mêlés" de Chançay   -  
                                             Racing Marçon 72 
 
MAI 
Dimanche 18               Vide Grenier - Espace de Loisirs - Ani’Marçon 

Du 23 au 25                   Exposition La Venture Le Muz - Salle Animation 
Dimanche 25               Atelier de pratique du conte pour adultes  - Salle des Fêtes  
                                             de Marçon de 10h30 à 16h30  - Inscription au 06 22 20 05 52 
Dimanche 25               Match de rugby contre "Les Vazymolo" de Joué-les-Tours -  
                                             Racing Marçon 72 
 
JUIN 
Samedi 21                     Repas de clôture de la saison - stade de rugby - Racing Marçon 72 
 
JUILLET 
Samedi 5                        Concert début de saison - Espace de Loisirs 
Samedi 26                     Marché Gourmand nocturne - place de l’église - 19h30 - Ani’Marçon 
Du 30/07 au 1/08      Stage de pratique du conte en immersion - Salle du Lac  
                                             de Marçon - Sur inscription au 06 22 20 05 52 
 
AOUT 
Samedi 9                        Marçon Classic avec Ani’Marçon 
Dimanche 10               Marçon Classic avec Ani’Marçon 
 
SEPTEMBRE 
Vendredi 19             Conférence sur les rivières et les moulins - MHA 
Samedi 20                 Journées du patrimoine 
Dimanche 21           Journées du patrimoine 
 
DÉCEMBRE 
Vendredi 5               Marché de Noël des écoles avec l’APE 
Samedi 6                   Soirée « Pot au Feu » au profit du Téléthon - 19h30 - Ani’Marçon

Abonnement gratuit sur Illiwap les infos de la commune en temps réel 
https://www.facebook.com/EspaceLoisirsMarcon?locale=fr_FR           http://www.mairie-marcon.fr 

SCANNER 
pour l’agenda à jour
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